
          MAIRIE DE SAINT-PIAT 

           Eure et Loir 

 

L’an DEUX MILLE VINGT CINQ, le jeudi 18 décembre à 20 heures 00, le Conseil municipal légalement 
convoqué, s’est réuni en mairie de Saint-Piat, en séance ordinaire, dans la salle de réunion, sous la 
Présidence de M. Michaël BLANCHET, Maire.  
Date de la convocation : 02 décembre 2025 
 
 

ORDRE DU JOUR :  
 
 

❖ Délibération n° 2025/12-40 : Participation obligatoire, pour les employeurs, aux contrats santé de chaque 

agent, par procédure de labellisation, à compter du 1er janvier 2026 : Unanimité 
 

❖ Délibération n° 2025/12-41 : Ouverture d’un poste d’attaché principal : Unanimité 
 

❖ Délibérationn°2025/12-42 : Autorisation d’engager, liquider et mandater les dépenses 

d’investissement dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent :  

Unanimité. 
 

❖ Délibération n°2025/12-43 : Tarifs 2026 – concessions cimetière et espaces funéraires : 
Unanimité  

 

❖ Délibération n°2025/12-44 : Tarifs 2026- location des salles communales – Unanimité 
 

❖ Délibération n°2025/12-45 : Tarifs 2026 – Baux ruraux : Unanimité  
 

❖ Délibération n°2025/12-46 : Tarifs 2026 – Baux locatifs :  Unanimité 
 

❖ Délibération n°2025/12-47 : Tarifs 2026- Droit de place des commerces itinérants : Unanimité 
 

 
 
Le Maire 
 
 
 
Michaël BLANCHET 

 

 

 




